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Remboursement vehicule par expert

Par faso, le 14/01/2023 à 18:36

Bonjour,

J'étais garee sur une place de parking et un jeune ayant perdu le controle de ton véhicule il l'a
mis H.S.

l'expert m'evalue le vehicule en dessous de la cote argus.

Ils me verserons que 2200euro. Avec ce prix je ne peux meme pas racheter de vehicule. Est
ce que l'expert pourrait me verser plus?

Merci d'avance

Par Chaber, le 14/01/2023 à 18:42

bonjour

Vous pouvez faire des recherches sur internet pour un véhicule d'occasion similaire et les
transmetttre à l'expert pour 'il puisse éventuellement revoir le montant proposé

Par Marck.ESP, le 14/01/2023 à 20:15

Bonsoir et bienvenue 
Juste pour dire que ce n’est pas l’expert qui rembourse...
Pour la procédure, il faudrait envoyer à votre compagnie d'assurance auto une lettre
demandant une contre-expertise.

Par Chaber, le 14/01/2023 à 21:04



bonjour

[quote]
Pour la procédure, il faudrait envoyer à votre compagnie d'assurance auto une lettre
demandant une contre-expertise.

[/quote]
oui mais à la charge de l'assuré
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